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TITRE I  FORME  DENOMINATION  SIEGE SOCIAL  OBJET  
DUREE  EXERCICE SOCIAL 

 
ARTICLE 1 - Forme 
 
Il existe, entre le ou les propriétaires des actions créées ci-après et de toutes celles qui le seraient 
ultérieurement, une société par actions simplifiée (la « Société ») régie par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Lorsque la Société 

-
unique exerce seul les pouvoirs dévolus à la collectivité des associés. 
 

un marché réglementé de ses actions.  
 
ARTICLE 2 - Dénomination 
 
La dénomination de la Société est : 236p 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions simplifiée » ou 
des initiales « S.A.S. », de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que du numéro 
d'identification SIREN et de la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle est 
immatriculée. 
 
ARTICLE 3 - Siège social 
 
Le siège de la Société est situé : 391, Route de la minière  73220 Saint-Georges-  
 

décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence, et en tout autre endroit 
par décision collective extraordinaire des associés. 
 
ARTICLE 4 - Objet 
 

 
 

- La 
soit, directe ou indirecte, dans toute société commerciale, industrielle, ou financière, 
immobilière ou mobilière, 

 
 

- 
formation, et plus généralement de services intellectuels ou techniques, au profit de toute 
personne physique ou morale, dans le domaine informatique, ainsi que toutes activités 
connexes ou complémentaires ; 
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- L
en usufruit, en nue-propriété ou en pleine-
propriété, la gestion, l'administration, la prise à bail, l'exploitation par bail ou autrement, la 
mise à disposition gratuite, permanente ou ponctuelle, partielle ou totale de ses locaux à ses 

ou partie des immeubles et droits immobiliers en pleine propriété, en usufruit ou nue-
propriété composant son patrimoine ; et 

 
- Plus 

économiques et financières, civiles et commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières, se rattachant à cet objet ou de nature à favoriser, directement ou 
indirectement, sa réalisation.  

 
ARTICLE 5 - Durée 
 
La Société est constituée pour une durée de 99 ans à compter du jour de son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés, sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 
 

 
 
A défaut, tout associé peut demander au président du Tribunal de commerce du lieu du siège social 
statuant sur simple requête la désignation d'un mandataire de justice chargé de consulter les 
associés. 
 
ARTICLE 6 - Exercice social 
 

commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice social 
registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2026. 
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TITRE II  APPORTS  CAPITAL SOCIAL 

 
ARTICLE 7 - Apports 
 
Le capital social est constitué par les apports en numéraire suivants : 
 

 Par M. Félix Averlant :  cent euros (100  
 
Soit un total du capital social de : cent euros (100 . 
 
La somme susvisée a été déposée intégralement à un compte ouvert au nom de la Société en 
formation auprès de Maître Quentin Fourez, notaire à Pont-Audemer (27500), 1, place Maréchal 
Gallieni, en date du 10 décembre 2025. 
 
ARTICLE 8 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de cent euros (100 . 
 
Il est divisé en cent (100) actions d  euro (1  de valeur nominale, entièrement libérées. 
 
ARTICLE 9 - Comptes courants 
 
Les associés peuvent, dans le respect de la réglementation en vigueur, mettre à la disposition de la 
Société toutes sommes dont celle-ci peut avoir besoin sous forme d'avances en comptes courants. 
 
Les conditions et modalités de ces avances sont déterminées d'un commun accord entre l'associé et 
le Président. 
 
Elles sont, le cas échéant, soumises à la procédure d'autorisation et de contrôle prévue par la loi. 
  
ARTICLE 10 - Modifications du capital social 
 
10.1 - Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par 
décision collective des associés statuant sur le rapport de l'organe dirigeant. 
 
Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. 
 
Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 
prime d'émission. 
 
Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides 
et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 
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Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 
 
10.2 - Les associés peuvent déléguer à l'organe dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser 
ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du 
capital. 
 
10.3 - En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés (s'ils sont 
plusieurs) ont, sauf stipulations contraires éventuelles des présents statuts concernant les actions de 
préférence sans droit de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de 
préférence à la souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à 
titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut 
supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 
 

-propriétaire dûment notifié à la 
Société, par les dispositions des articles L. 225-140 et R. 225-123 alinéa 1 du Code de commerce. 
 
10.4 - Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 
souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de 
la prime d'émission. 
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TITRE III  ACTIONS 

 
ARTICLE 11 - Forme des actions 
 
Les actions émises par la Société sont obligatoirement nominatives. 
 
Elles sont inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la Société ou par un 
mandataire désigné à cet effet. 
 
Tout associé peut demander la délivrance d'une attestation d'inscription en compte. 
 
ARTICLE 12 - Libération des actions 
 
12.1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de 
la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. Le 
surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront fixées par 
l'organe dirigeant en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la connaissance des 
associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres 
recommandées avec demande d'avis de réception. 
 
Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 
 
12.2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'organe dirigeant, les sommes 
exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir de la date 
d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 
 
ARTICLE 13 - Droits et obligations attachés aux actions 
 
13.1 - Toute action donne droit, 

. 
 
Pour y parvenir, il est fait masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes 
taxations pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au profit des 
actions pourraient donner lieu. 
 
13.2 -  
 
13.3 - 
représentent. Chaque action donne droit à une voix. 
 
13.4 - 

en cas de désaccord. 
 
13.5 - Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 

pour toutes les décisions collectives ordinaires. 
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Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de 
toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, ils 
devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au 
siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée dont la 
convocation serait effectuée après la réception de la lettre recommandée. 
 
Toutefois, dans tous les cas, l'associé détenant la nue-propriété a le droit de participer aux décisions 
collectives. 
 
13.6 - 
quelconque, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront 

 
 
13.7 - Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de la collectivité des associés. 
 
13.8 - Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque 
prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander 
le partage ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la 
collectivité des associés. 
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TITRE IV  TRANSFERTS   

 
ARTICLE 14 - Dispositions communes 
 
14.1 - Définitions 
 
« Titre » : 
 
Le terme Titre désigne : 
 

 toute valeur mobilière représentative d'une quotité du capital de la Société ou donnant droit, 
d'une façon immédiate ou différée, par voie de conversion, d'échange, de remboursement, 

plusieurs valeurs mobilières représentatives d'une quotité du capital de la Société, 
 

 tout bon ou droit donnant droit à la souscription ou à l'attribution d'un Titre tel que 
présentement défini. 

 
« Transfert » : 
 
Le terme Transfert désigne toute opération, à titre onéreux ou gratuit, entraînant le transfert de la 
pleine propriété, de la nue-propriété ou de l'usufruit de Titres de la Société, notamment, mais sans 
que cette liste soit exhaustive, les cessions, échanges, transmissions universelle de patrimoine, 
fusions, scissions, apports en société, attributions, partages, réalisations de gage, donations, 
liquidations de communautés ou de successions, prêts de consommation, renonciations au profit de 
bénéficiaire(s) dénommé(s). 
 
14.2 - Modalités de Transfert des Titres 
 
Les actions et autres valeurs mobilières émises par la Société sont librement négociables sous 
réserve du respect des stipulations de tout pacte extrastatutaire auquel serait intervenue la Société 
(le « Pacte »). En cas de contradiction entre les présents statuts et les dispositions du Pacte, les 
dispositions du Pacte prévaudront. 
 
Tout Transfert de Titres est, le cas échéant, soumis à des règles déterminées par le Pacte. Tant que le 
Pacte est en vigueur, tout Transfert de Titres effectué en violation du Pacte sera réputé avoir été 
réalisé en violation des statuts et sera donc nul conformément aux dispositions de l'article L. 227-15 
du Code de commerce, le droit d'agir en nullité appartenant à tout titulaire de Titres. 
 
Sous réserve de ce qui précède, les Transferts de Titres s'opèrent, à l'égard des tiers et de la Société, 
par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de 
mouvement établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société et signé par le cédant ou son 
mandataire. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, 
dénommé registre des mouvements de titres sur support papier ou sur tout autre support durable, 
notamment au moyen d'un dispositif d'enregistrement électronique partagé, conformément à 

-8 du Code de commerce. La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce 
virement dès réception de l'ordre de mouvement et au plus tard dans les huit (8) jours qui suivent 
celle-ci, sous réserve du respect des dispositions du Pacte.  
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ARTICLE 15 - Agrément des Transferts
 

 qu'avec l'agrément de la 
collectivité des associés statuant , selon la procédure prévue par les articles L. 228-24 et 
R. 228-23 du Code de commerce. 
 

ferts entre associés ou lorsque tous les associés 
participent au Transfert. 
 
ARTICLE 16 - Nullité des Transferts de Titres 
 
Tout Transfert de Titres effectué en violation des présents statuts et/ou des stipulations du Pacte 
sera  
 
ARTICLE 17 - Location d'actions 
 
La location des actions est interdite. 
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TITRE V  ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

 
ARTICLE 18 - Président 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associé ou non associé de la Société. 
 
18.1 - Désignation 
 
Le Président est nommé par décision collective ordinaire des associés. 
 
La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée 
à la représenter en qualité de représentant. 
 
18.2 - Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Président est fixée par la décision qui le nomme ; elle peut être limitée ou 
non. 
 

permanente, par la démission, la révocation, l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à 
l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires. 
 
Le Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trois mois, 
lequel pourra être réduit lors de la consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur le 
remplacement du Président démissionnaire. 
 

assemblée générale appelée à statuer sur la nomination du nouveau Président et prend effet à la 
date de réunion de cette assemblée. 
 
Le Président peut être révoqué à tout moment pour juste motif, par décision collective ordinaire des 

 droit à une 
indemnisation du Président. 
 
18. 3 - Rémunération 
 
La rémunération du Président est fixée par décision collective ordinaire des associés. Elle peut être 
fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 
 
En outre, le Président a droit, sur justificatifs, au remboursement de ses frais de représentation et de 
déplacements. 
 
18.4 - Pouvoirs 
 
Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous les 
pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de l'objet 
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social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents statuts à 
l'associé unique ou à la collectivité des associés. 
 
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 
compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 
preuve. 
 
Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 
 
ARTICLE 19 - Directeur Général 
 
19.1 - Désignation 
 
La collectivité des associés peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique 
d'assister le Président en qualité de Directeur Général. 
 
Le Directeur Général est nommé par décision collective ordinaire des associés. 
 
Il ne peut être nommé plus de deux (2) Directeurs Généraux. 
 
La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée 
à la représenter en qualité de représentant. 
 
Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la Société. 
 
19.2 - Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que cette 
durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en fonction, sauf 
décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit nécessaire, par 
décision collective ordinaire des associés. La révocation des fonctions de Directeur Général n'ouvre 
droit à aucune indemnité. 
 
19.3 - Rémunération 
 
La rémunération du Directeur Général est fixée par décision collective ordinaire des associés. Elle 
peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 
 
En outre, le Directeur Général a droit, sur justificatifs, au remboursement de ses frais de 
représentation et de déplacements. 
 
19.4 - Pouvoirs 
 
Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 
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Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 
 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, 
sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne pouvant 
suffire à constituer cette preuve. 
 
ARTICLE 20 - Représentation sociale 
 
La délégation du personnel du comité social et économique exerce les droits prévus par les articles 
L. 2312-72 et suivants du Code du travail auprès du Président. 
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TITRE VI  CONVENTIONS REGLEMENTEES  
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
ARTICLE 21 - Conventions réglementées 
 
Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée, entre la Société et son 

 
233-3 du Code de commerce est soumise à la procédure de contrôle ci-après. 
 

moyen de communication écrite. 
 

-ci du rapport de gestion sur ledit exercice. 
 

associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet 
exercice ;  
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société. 
 
Par dérogation aux dispositions précédentes, lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, il 
est seulement fait mention au registre des décisions des conventions intervenues directement ou par 
personnes interposées entre la Société et son dirigeant, son associé unique ou, s'il s'agit d'une 
société associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce. 
 
Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales ne sont 
pas soumises à la procédure visée ci-dessus. 
 

-  
Directeur Général de la Société. 
 
ARTICLE 22 - Commissaires aux comptes 
 
Lorsque les conditions légales et réglementaires sont remplies, la collectivité des associés désigne sur 

avec la mission fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou 
plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et, le cas échéant, un ou plusieurs Commissaires aux 
comptes suppléants. 
 
Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les assemblées générales 
dans les mêmes conditions que les associés. 
 
En cas de décision collective prise autrement que par assemblée générale, les Commissaires aux 
comptes en sont informés par le Président. 
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TITRE VII  DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

 
ARTICLE 23 - Décisions collectives obligatoires 
 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 
 

 approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
  
 approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 
 nomination, révocation et rémunération du Président ; 
 nomination, révocation et rémunération des Directeurs Généraux ; 
 nomination des commissaires aux comptes ; 
 agrément des Transferts de Titres ; 
 transfert du siège social en dehors du département ou  département limitrophe ; 
 transformation de la Société ; 
 modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 

réduction ; 
 -11 et L. 236-11-1 du 

opération assimilée ; 
 dissolution ; 
 modification des statuts, sauf transfert du siège social dans le même département ou un 

département limitrophe ; 
 prorogation de la durée de la Société ; 
 nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation. 

 
Toute autre décision relève de la compétence du Président. 
 

24 à 26 ne sont pas 
applicables. 
 
ARTICLE 24 - Règles de majorité 
 
Les décisions collectives des associés sont qualifiées d'ordinaires ou d'extraordinaires. 
 
24.1 - Décisions extraordinaires 
 
Les décisions collectives qualifiées d'extraordinaires sont les suivantes :  
 

 agrément des Transferts de Titres ; 
 transformation de la Société ; 
 modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles délégations 

réduction ; 
 -11 et L. 236-11-1 du 

opération assimilée ; 
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dissolution ;
 modification des statuts, sauf transfert du siège social dans le même département ou un 

département limitrophe ; 
 prorogation de la durée de la Société. 

 
Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives qualifiées 
d'extraordinaires ne sont valablement prises, sur première consultation, que si les associés présents 
ou représentés possèdent au moins la moitié des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième consultation, aucun quorum n'est requis. 
 
Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives extraordinaires sont 
adoptées à la majorité des deux tiers (2/3) des voix dont disposent les associés présents ou 
représentés. 
 
24.2 - Décisions ordinaires 
 
Les décisions collectives qualifiées d'ordinaires sont les suivantes :  
 

 approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 
  
 approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou associés ; 
 nomination, révocation et rémunération du Président ; 
 nomination, révocation et rémunération des Directeurs Généraux ; 
 nomination des commissaires aux comptes ; 
 nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation. 

 
Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives qualifiées d'ordinaires ne 
sont valablement prises, sur première consultation, que si les associés présents ou représentés 
possèdent au moins la moitié des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième consultation, aucun quorum n'est requis. 
 
Sauf dispositions contraires de la loi ou des statuts, les décisions collectives ordinaires sont adoptées 
à la majorité simple des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 
 
24.3 -  
 

décisions suivantes :  
 

 
Transferts a

 ; 
 

 toute décision entraînant le changement de nationalité de la Société ; 
 

 toute décision entrainant une augmentation des engagements des associés. 
 
24.4 - 
représentent. Chaque action donne droit à une voix. 
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pourrait détenir. 
 

 
 
ARTICLE 25 - Modalités des décisions collectives 
 
Les décisions collectives des associés sont prises, au choix du Président, soit en assemblée générale, 
soit par consultation écrite. Elles peuvent aussi résulter du consentement de tous les associés 
exprimé dans un acte authentique ou sous seing privé. 
 
Tous moyens de télécommunication peuvent être utilisés dans l'expression du vote. 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 

compte de ses actions au jour de la décision collective. 
 
ARTICLE 26 - Assemblées 
 
Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en tout 
autre lieu mentionné dans la convocation. 
 

sur son remplacement est convoquée à la diligence du Directeur Général, de tout associé ou du 
Commissaire aux comptes. 
 

 
 

 
Tout associé détenant au moins 10 % du capital peut demander au Président de convoquer une 

second cas, le Président doit toutefois avertir le commissaire ou faire procéder à sa nomination, dans 

-  
 
La convocation des associés et des Commissaires aux comptes leur est envoyée par tous moyens de 
communication écrite, y compris par courrier électronique à la dernière adresse communiquée à la 

 
 

rapport a été établi. 
 

à la majorité des voix dont disposent les associés présents (les voix dont disposent les mandataires 
ne sont pas prises en compte). 
 
Le président de séance peut désigner un secrétaire, pris parmi ou en dehors des associés, chargé de 
retranscrire les débats et de dresser le procès-verbal. 
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Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le président de 
séance. 
 

 
pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits. 
 

Généraux, les Commissaires aux comptes, les représentants du Comité social et économique, les 
représentants de la masse des obligataires ou des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, les associés ou leurs mandataires, les experts-comptables et conseils de la Société, doit être 
autorisée à la majorité des voix dont disposent les associés présents (les voix dont disposent les 
mandataires ne sont pas prises en compte). 
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, sauf si tous les 
associés sont présents et y consentent. 
 

-verbal des 
28 ci-après. 

 
ARTICLE 27 - Consultation écrite 
 

-ci par lettre recommandée. 

fourni un numéro ou une adresse à utiliser. 
 
Le vote par écrit des associés doit parvenir à la Société dans un délai de quinze (15) jours à compter 

 
 
Pour chaque résolution, le vote est exprimé par « OUI » ou par « NON ». 
 

 délai 
ci-dessus. 
 
ARTICLE 28 - Procès-verbaux des décisions collectives 
 

unique, sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial, ou sur des feuillets 
mobiles numérotés. 
 
Les procès-  
par le secrétaire, ou, en cas de consultation écrite, par le Président. 
 
Les procès-verbaux doivent indiquer le mode, la date et le lieu de la consultation, les noms, prénoms 

représentés, les documents et informations communiqués préalablement aux associés, un résumé 
des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et pour chaque résolution le sens du 
vote. 
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En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les associés exprimé dans 

mobiles numérotées visés ci-dessus. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 
Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 
 
ARTICLE 29 - Information des associés 
 
Lors de toute consultation des associés autrement que par correspondance, il est mis à leur 
disposition tous les documents et informations leur permettant de se prononcer en connaissance de 
cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation : 
 

  
 

 soit au lieu de réunion, au plus tard le jour de celle-ci, en cas de convocation verbale et sans 
délai ; 
 

 
consentement de tous les associés dans un acte authentique ou sous seing privé. 
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TITRE VIII  COMPTES ANNUELS  AFFECTATION DES RESULTATS 

 
ARTICLE 30 - Comptes annuels 
 

 
 

les comptes annuels, au vu du rapport de gestion et des rapports du ou des Commissaires aux 
comptes. 
 
Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du groupe 
et les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. 
 

-ci doit se prononcer sur les comptes annuels 
 

 
ARTICLE 31 - Affectation et répartition des résultats 
 
31.1 - 

 
 
Chaque action supporte les pertes sociales à proportion de la quote-
représente. 
 
31.2 - 
associés décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou plusieurs postes 

 
 
31.3 - La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée sur le 
report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes 
de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par 

 
 
La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des 
dividendes. 
 
31.4 - Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque 
les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
31.5 - En cas de démembrement des actions, les sommes distribuées prélevées sur les bénéfices de 

entre usufruitiers et nus-
bénéfices courants ou des bénéfices exceptionnels : 
 

 les bénéfices courants, en ce compris les plus-values de cession de valeurs mobilières de 
placement, reviennent aux usufruitiers ; 
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les bénéfices exceptionnels, résultant notamment de la cession d'éléments d'actifs 
immobilisés, reviennent aux nus-propriétaires sous réserve des droits des usufruitiers. 

 
Lorsque le bénéfice distribuable est constitué à la fois de bénéfices ordinaires et de bénéfices 
exceptionnels et que les sommes distribuées sont inférieures au dit bénéfice distribuable, la 
distribution, sauf décision contraire de la collectivité des associés, est réputée porter en priorité sur 
les bénéfices ordinaires. 
 

porter sur des bénéfices extraordinaires. 
 

-ci 
-

civil. 
 
La distribution de tout ou partie des sommes figurant aux postes de réserves, quelle que soit leur 
origine, revient, sauf convention contraire dûment notifiée à la Société préalablement à la mise en 
paiement, au nu-

 
 
31.6 - Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction, 
ou imputée directement sur les réserves. 
 
ARTICLE 32 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui 
suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés à l'effet 
de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le délai fixé par la loi, réduit d'un 
montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les 
capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du 
capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de la collectivité des associés doit faire l'objet des formalités de 
publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de 
la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
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TITRE IX  TRANSFORMATION  DISSOLUTION   
LIQUIDATION 

 
ARTICLE 33 - Transformation 
 
La Société peut être transformée en une société d'une autre forme. 
 
La décision de transformation est prise par la collectivité des associés statuant en matière 
extraordinaire, sur le rapport du commissaire aux comptes de la Société, lequel doit attester que les 
capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord unanime des associés. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de 
devenir commandités. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 
La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet 
d'une décision unanime de ceux-ci. 
 
ARTICLE 34 - Dissolution - Liquidation 
 
La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée par décision 
collective extraordinaire des associés. 
 
La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 
liquidateurs. 
 
Le l

répartir le solde disponible entre les associés. 
Les associés peuvent autoriser le liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager 
de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 
 
Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral 
du capital libéré et non amorti des actions. 
 

 
 

apports. 
 
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
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-5 du Code 
civil. 
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TITRE X  CONTESTATIONS 

 
ARTICLE 35 - Contestations 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation, soit entre la Société et les associés, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les 
affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, seront soumises aux tribunaux 
compétents dans les conditions de droit commun. 
 

TITRE XI  DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

 
ARTICLE 36 - Nomination du premier Président 
 
Le premier Président de la Société, nommé pour une durée illimitée aux termes des présents statuts 
est : 
 

- Monsieur Félix Averlant, né le 10 juillet 1988 à Lille (59), demeurant 391, Route de la Minière 
 73220 Saint-Georges- , 

 
présent et intervenant, qui déclare accepter cette fonction et qu'il n'existe de son chef aucune 
incompatibilité, ni aucune interdiction pouvant faire obstacle à cette nomination. 
 

la collectivité des associés. 
 
ARTICLE 37 - Personnalité morale - Immatriculation au registre du commerce et des sociétés 
 
Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
Il a été accompli, dès avant ce jour, pour le compte de la Société en formation, les actes énoncés 
dans un état figurant en Annexe 1 
résultera pour la Société. 
 
Le ou les soussignés, après avoir pris connaissance de cet état qui lui/leur a été présenté avant 
lecture et signature des présentes, déclare(nt) approuver chacun de ces actes et engagements. 
 

reprise par elle desdits actes et engagements. 
 
Le Président est expressément habilité, au nom et pour le compte de la Société, à signer les actes et 
prendre les engagements figurant en Annexe 2 des présentes.   

 
 210-

reprise de ces actes et engagements par la Société. 
 
Le Président est tenu de requérir cette immatriculation dans les plus courts délais, et de remplir à cet 
effet toutes les formalités nécessaires. 
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En outre, pour faire publier la constitution de la Société conformément à la loi, tous pouvoirs sont 
donnés à un associé ou au porteur d'une copie des présents statuts comme de toutes autres pièces 
qui pourraient être exigées. 
 
ARTICLE 38 - Frais 
 
Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la Société, portés 
au compte des « Frais d'établissement » et amortis sur les premiers exercices avant toute 
distribution de dividendes. 
 
 
 

*    * 
* 
 
 
 

______________________________________ 
Monsieur Félix Averlant 
Associé unique et Président       
Bon pour acceptation des fonctions de Président 



 

25 
 

ANNEXE 1
Engagements pris avant la signature des statuts 

 
- Ouverture d'un compte bancaire au nom de la Société en formation auprès de Maître Quentin 

Fourez, notaire à Pont-Audemer (27500), 1, place Maréchal Gallieni, et versement par le(s) 
associé(s) du capital de la Société, pour un montant de cent (100) euros. 
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ANNEXE 2
Engagements devant être pris entre la signature des statuts et l'immatriculation de la Société au 

registre du commerce et des sociétés 
 

- Réalisation de toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au registre du 
commerce et des sociétés ; 
 

- Engagements de tous frais en vue de ladite immatriculation ; 
 
- . 

 


